
 

Noël des sans-logis et des DALOs 
Dimanche 25 Décembre à partir de 15h 

 
Face au Ministère du logement, à Paris 
246, bd Saint-Germain, métro Solférino 

	  
	  

Cette	  année	  encore,	  de	  nombreuses	  familles	  
et	   personnes	   fêteront	   Noël	   dans	   la	   rue	   ou	  
dans	   leur	   taudis.	   	   L’État	   refuse	   toujours	   de	  
respecter	   les	   lois	   qui	   l’obligent	   à	   héberger	  
toute	   personne	   à	   la	   rue,	   à	   reloger	   les	  
prioritaires	   DALO,	   et	   d’appliquer	   la	   loi	   de	  
réquisition	  sur	  les	  logements	  vacants.	  	  
	  
Dimanche	   25	   décembre,	   les	   sans	   logis,	   les	  
mal-‐logés,	   les	   prioritaires	   DALOs	   fêterons	  
Noël	   sous	   les	   fenêtres	   du	   Ministère	   du	  
logement,	  pour	  exiger	  d’être	  sortis	  de	  la	  rue	  
et	  des	  taudis,	  et	  d’être	  logé	  décemment.	  	  	  

	  
C’est	  la	  Loi	  !	  c’est	  un	  droit	  !	  

	  
Autour	  d’un	  sapin,	  des	  desserts,	  boissons	  chaudes	  et	  de	  cadeaux	  pour	  les	  
enfants	  nous	  rappellerons	  à	  M.	  Apparu,	  secrétaire	  d’Etat	  au	   logement	  ses	  
obligations	  en	  matière	  d’accueil	  inconditionnel	  des	  personnes	  sans	  logis.	  	  
	  
Soyons	  nombreuses	   et	   nombreux	  pour	   exiger	   l’application	   réelle	   et	  
concrète	  du	  droit	  au	  logement	  pour	  tous	  et	  toutes	  et	  pour	  offrir	  aux	  
sans	   logis,	   aux	   mal-‐logés,	   à	   leurs	   enfants	   un	   noël	   militant	   et	  
chaleureux.	  
	  
Chacun	  et	  chacune	  peut	  amener	  des	  gâteaux,	  friandises,	  boissons	  chaudes,	  
cadeaux	  de	  noël,	  décorations	  de	  Noël,.....	  
	  
	  

A l’appel du DAL (Droit au Logement), du 
collectif « Urgence un toit », avec le soutien 

des « Indignés » 
	  



 
DAL et le Collectif « Urgence un toit ! » exigent :  

- La mise en œuvre du droit à un accueil inconditionnel de toutes 
les personnes sans-abris seules ou en famille, et le déblocage 
des moyens budgétaires suffisants pour atteindre ces 
objectifs,  

- La mise en œuvre en urgence des moyens nécessaires à l'accueil, 
l'accompagnement, l'hébergement (CHRS et urgence) et le 
logement de toutes les personnes sans logis ou en difficulté de 
logement,  

- Le respect et l'application des lois qui contribuent à cet objectif 
(l'accueil inconditionnel, la loi de réquisition, le D.A.L.O, S.R.U ...) 
avec : Le relogement de tous les prioritaires DALO, un 
programme de mobilisation des logements et locaux vides, 
l’application de la loi de réquisition,  

- Un moratoire sur les expulsions, et le relogement de toutes les 
personnes et familles installées dans des campements de 
mobilisation,  

- La baisse des loyers privés de 20% et HLM de 10%, et la taxation 
de la spéculation,  

- Une vraie régulation des loyers, de l’immobilier et du foncier pour 
rendre le logement accessible à tous et toutes, la réalisation 
massive de logements sociaux,  

- L’abrogation des lois et mesures qui précarisent les locataires et 
marchandisent les logements sociaux.  

 
Collectif urgence un toit :  
Mouvement Solidaire des Salariés du Samusocial de Paris, DAL,  Collectif Action 
Habitat Logement 94, CDSL, Réelengagement 95, salariés d'Interlogement 93, 
Jeudi Noir,  Bagagérue, SUD Santé Sociaux, Union syndicale Solidaires, Union 
Syndicale de la Psychiatrie  
 

Contact : www.droitaulogement.org – 29 Av Ledru Rollin, Paris 12e -- 0142782200  


